
 

 
 
 
 
 

La prise en compte des espaces naturels impose :
l’acquisition de connaissances sur les espèces et les milieux naturels ;
l’évaluation des enjeux de conservation à différentes échelles ;
l’accompagnement des collectivités et des structures privées via l’analyse 
des impacts lors de projets d’aménagement.
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